La myopie se soigne par la chirurgie des yeux
La chirurgie des yeux au laser est une solution qui se pose aujourd’hui comme une alternative pertinente au port de lunettes ou de lentilles de contact. En effet, la chirurgie des yeux au laser permet désormais de soigner un grand nombre de défauts optiques, dont la myopie. Bien rodée, la chirurgie des yeux au laser est sans risques et le bénéfice peut être grand.
Comment ça marche ?
La chirurgie des yeux au laser pour soigner la myopie repose sur un principe assez simple. L’œil myope est, d’une certaine manière, trop « long ». La cornée ne permet donc pas de créer une image au plus près de la rétine. Dès lors, l’image perçue est floue. La chirurgie des yeux au laser consiste donc à « réparer » la cornée. Après une anesthésie locale avec un collyre, un laser est utilisé pour travailler la cornée et lui donner une forme adaptée à la forme de l’œil. Plusieurs solutions existent : soit la chirurgie des yeux au laser en surface, soit en profondeur. La deuxième solution implique de découper une petite partie de la cornée afin d’en atteindre le cœur avec le laser. Plus effrayante, cette option n’en est pas pour autant plus dangereuse et permet surtout une plus grande durabilité de la correction. 
Combien ça coûte ?
La chirurgie des yeux est assez coûteuse d’une manière générale. Elle fait en effet intervenir des technologies complexes et surtout très onéreuses. Les cliniques ou les praticiens doivent donc amortir leur investissement : le prix de revient de chaque opération de chirurgie des yeux au laser et donc le prix à payer par le patient s’en ressentent évidemment. Toutefois, en cas de succès total de l’opération de chirurgie des yeux au laser, il faut savoir qu’il ne sera plus nécessaire d’acheter de lentilles de contact ou de lunettes, qu’il faut changer tous les deux ans en théorie. Dès lors, le prix de l’opération peut être amorti en quelques années. D’autant plus que certaines complémentaires santé couvrent une partie des frais engagés lors de ce type d’intervention. Si vous hésitez encore, demandez donc conseil à des professionnels, ils vous aideront à faire votre choix et à déterminer quelle solution vous convient.
